
 

MÉMOIRE AU CONSEIL DES MINISTRES GOUVERNEMENT DU QUÉBEC 

 
DE :  MONSIEUR CHRISTIAN DUBÉ Le 30 octobre 2023 

Ministre de la Santé 

MONSIEUR LIONEL CARMANT 
Ministre responsable des Services sociaux 

MADAME SONIA BÉLANGER 
Ministre responsable des Aînés 
Ministre déléguée à la Santé   

  
 

TITRE : Amendements au projet de n° 15 – Loi visant à rendre le système de santé et de 
services sociaux plus efficace 

  
 

PARTIE ACCESSIBLE AU PUBLIC 
  
 
1. Contexte 

Le projet de loi visant à rendre le système de santé et de services sociaux plus efficace 
(ci-après le « projet de loi n° 15 »), présenté à l’Assemblée nationale du Québec 
le 29 mars 2023, prévoit des dispositions pour mettre en place un système de santé et de 
services sociaux efficace, notamment en facilitant l’accès à des services de santé et des 
services sociaux sécuritaires et de qualité, en renforçant la coordination des différentes 
composantes du système et en rapprochant des communautés les décisions liées à 
l’organisation et à la dispensation des services. 
 
En suivi des consultations particulières de la Commission de la santé et des services 
sociaux (Commission) tenues au printemps 2023, après analyse des mémoires déposés 
par différents groupes intéressés et à la suite de certains constats réalisés depuis le dépôt 
du projet de loi n° 15, il est souhaité y apporter certaines modifications.  
 
L’étude détaillée du projet de loi s’est amorcée le 31 mai 2023. Elle s’est poursuivie 
en juin 2023. Les travaux ont repris du 21 au 29 août 2023. Depuis le 12 septembre 2023, 
l’étude du projet de loi est en cours. 
 
En marge de la Commission, des discussions se poursuivent et des modifications au projet 
de loi no 15 sont proposées. Le présent mémoire vise à soumettre au Conseil des ministres 
de nouveaux amendements à ce projet de loi. 
 
 
2. Raison d’être de l’intervention 

La grande majorité des groupes entendus en commission parlementaire ont souscrit aux 
objectifs visés par le projet de loi n° 15. Par ailleurs, certains groupes d’intérêt ont émis 
des commentaires. Après analyse, il est souhaité donner suite à certaines propositions.  
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Ainsi, les amendements présentés dans ce mémoire visent à prendre en compte 
quelques-unes d’entre elles afin d’apporter des précisions aux textes législatifs et 
de contribuer à l’amélioration de l’offre des soins et des services en santé et en services 
sociaux et à son efficacité. Par ailleurs, des amendements visent aussi à préciser des 
éléments du projet de loi qui suscitent des préoccupations chez certains acteurs du réseau 
de la santé et des services sociaux. 
 
 
3. Objectifs poursuivis 
 
Des amendements au projet de loi sont proposés pour faciliter sa mise en œuvre, mieux 
prendre en compte les besoins en santé et services sociaux et tenir compte de certaines 
réalités vécues sur le terrain. Ils s’inspirent notamment de commentaires de groupes 
d’intérêt et en marge des discussions en commission parlementaire. 
 
 
4. Proposition 
 
Les amendements proposés au projet de loi n° 15 sont présentés par thématique et par 
ordre chronologique de numéro d’article.  

4.1. Articles 31 – Composition du conseil d’administration de Santé Québec 

Un amendement est proposé à l’article 31 visant à assurer une diversité dans la provenance 
des membres du conseil d’administration de Santé Québec. L’amendement proposé 
introduit une précision à l’effet que les membres ne seraient pas exclusivement issus du 
territoire de la Communauté métropolitaine de Montréal.  
 
Il est également proposé de prévoir que deux membres du conseil d’administration de 
Santé Québec détiendront respectivement une expérience pertinente à la prestation de 
services de santé et à la prestation des services sociaux. 

4.2. Articles 107, 107.2, 107.3 et 107.4 – Composition des conseils d’établissement 
Il est proposé de modifier l’article 107 afin de réviser la composition des conseils 
d’établissement, notamment afin de prévoir la présence de personnes détenant 
une expertise particulière dans certains domaines. Il ajoute la présence d’une personne 
détenant une expertise clinique en santé et d’une autre ayant une expertise en service 
sociaux. Il augmente de deux à trois le nombre de membres représentant le personnel et 
les autres personnes exerçant leurs activités au sein de l'établissement. 
 
Par ailleurs, il est proposé de prévoir que l’un des usagers membres du conseil 
d’établissement est désigné par le comité des usagers de l’établissement. 
 
De plus, l’amendement vise, dans le cas d’un établissement autre que territorial, à réduire 
à un seul membre, et non deux, représentant des établissements territoriaux desservis 
par l’établissement territorial. 
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Il est également proposé de retirer le membre supplémentaire en cas d’absence de 
fondation. 
 
L’article 107.2 est introduit et vise à assurer la présence de femmes sur les conseils 
d’établissement. L’article 107.3 prévoit que le conseil d’établissement doit comprendre 
au moins un membre âgé de 35 ans ou moins au moment de sa nomination. Enfin, 
l’article 107.4 précise que le conseil d’établissement doit comprendre au moins 
un membre qui, de l’avis du conseil d’administration de Santé Québec, est représentatif 
de la diversité de la société québécoise. Ces ajouts s’inscrivent en cohérence avec des 
obligations identiques qui existent en vertu des articles 3.5, 3.6 et 3.7 de la Loi sur la 
gouvernance des sociétés d’État.  
 
Ces propositions répondent à des commentaires reçus de différents acteurs et 
partenaires à la suite du dépôt du projet de loi ainsi qu’à des échanges tenus lors de 
l’étude de ces articles. 

4.3   Article 107.1 – Modalités entourant la nomination de certains membres du 
conseil d’établissement 

Il est proposé de prévoir que le président-directeur général d’un établissement doit 
consulter le comité des usagers de l’établissement et le comité régional formé pour la 
région en application de l’article 350 avant d’établir la liste de candidats parmi lesquels le 
conseil d’administration choisira les usagers à titre de membres du conseil 
d’établissement.  

4.4. Article 627 – Possibilité de communiquer des renseignements du dossier de 
plainte pour enquête  

Un amendement est proposé afin de retirer l’article 627 du projet de loi qui concernait 
l’accès à un dossier de plainte d’un usager.  
 
L’article 627 tel que rédigé écarte les régimes de protection des renseignements 
personnels usuels afin d’imposer un régime de protection plus strict et limitatif. Or, la 
communication de renseignements du dossier de plainte peut s’avérer nécessaire dans 
d’autres cas que ceux prévus à cet article, notamment en matière de maltraitance, 
lorsqu’il s’agit de communiquer des renseignements à une personne ou un organisme 
chargé réprimer les infractions aux lois. Les exceptions à la confidentialités souhaitées 
correspondent aux exceptions prévues à la Loi sur l’accès aux documents des 
organismes publics et sur la protection des renseignements personnels (chapitre A-2.1) 
(ci-après la « Loi sur l’accès »). Plutôt que de les répéter, le retrait de l’article est proposé 
pour laisser la Loi sur l’accès s’appliquer.  
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4.5. Gouvernance clinique 

Le projet de loi établit la gouvernance clinique des établissements de Santé Québec et 
prévoit des règles concernant, notamment, le regroupement des professionnels au sein 
de conseils, la nomination des médecins, des dentistes et des pharmaciens, l’octroi de 
statuts et de privilèges et la discipline. Les dispositions propres à la gouvernance clinique 
ont fait l’objet d’échanges lors des consultations particulières, à la marge de celles-ci et 
également lors de l’étude détaillée du projet de loi. En suivi de ces échanges, 
des ajustements ont été ciblés afin de répondre aux préoccupations soulevées, plus 
spécifiquement à l’endroit des médecins spécialistes. 

4.5.1. Articles 386 – Retrait de l’obligation, pour un médecin spécialiste, d’être 
membre d’un département pour recevoir une rémunération 

L’amendement proposé prévoit le retrait de l’obligation, pour un médecin spécialiste, d’être 
membre d’un département territorial de médecine spécialisée pour recevoir une 
rémunération de la Régie de l’assurance maladie du Québec (RAMQ). Ainsi, l’amendement 
visant l’introduction de l’article 386.1 et prévoyant cette obligation à l’égard des médecins 
spécialistes, présenté dans le mémoire du 16 août 2023, ne serait pas déposé en étude 
détaillée.  
 
La modification de la composition des départements territoriaux de médecine spécialisée 
est proposée, afin qu’ils soient composés de l’ensemble des médecins spécialistes qui 
reçoivent une rémunération de la RAMQ et qui pratiquent sur le territoire, sans égard à leur 
rattachement, ou non, à un établissement. Toutefois, ces amendements seraient déposés 
lors de l’étude détaillée uniquement si une entente intervient au sujet des activités médicales 
particulières avec la Fédération des médecins spécialistes du Québec. 
 
Ce retrait s’inscrirait en cohérence avec ce qui a été antérieurement fait pour les médecins 
de famille, aux articles 379 et 380 du projet de loi. 
 
Des amendements de concordance seraient également nécessaires aux articles 159, 164 
et 201 du projet de loi.  

4.5.2  Article 411.1 – Territoire Naskapi : Particularités des dispositions sur les 
départements territoriaux  

Un amendement qui vise à préciser que les dispositions relatives aux départements 
territoriaux s’appliquent au territoire Naskapi est proposé. En effet, contrairement 
aux Inuit et aux Cris qui disposent de leurs propres instances régionales et territoriales, 
les Naskapis partagent ces instances avec la région sociosanitaire de la Côte-Nord. 
Ainsi, comme le département régional de médecine générale de la Côte-Nord actuel 
couvre le territoire Naskapi, il est requis que les futurs départements territoriaux de 
la Côte-Nord couvrent ce territoire. 
 
 
5. Autres options 
 
La majorité des groupes s’étant exprimés lors des consultations particulières sur le projet 
de loi n° 15 souscrivent à ses objectifs. Par ailleurs, certaines suggestions formulées ne 
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nécessitaient pas de modifications législatives alors que d’autres n’étaient pas directement 
liées aux objectifs visés ou étaient contraires à ceux-ci. 
 
 
6. Évaluation intégrée des incidences 
 
Les amendements proposés devraient être bien reçus, autant de la population que des 
professionnels de la santé et des services sociaux et de la plupart des groupes ayant pris 
part aux consultations particulières. Ils s’inscrivent en continuité avec le projet de loi n° 15. 
De plus, ils viennent répondre à des préoccupations soulevées, clarifier des termes et 
préciser des balises qui permettront d’assurer l’efficacité du système de la santé et des 
services sociaux et, ainsi, favoriser le consensus. 
 
Ces amendements visent à atteindre l’objectif d’une meilleure coordination et de plus de 
flexibilité et d’agilité, et cela avec pour effet d’offrir des services harmonisés. 
 
 
7. Consultation entre les ministères et avec d’autres parties prenantes 
 
Les groupes suivants ont pris part aux consultations particulières du projet de loi no 15 : 

− Alliance du personnel professionnel et technique de la santé et des services 
sociaux  

− Association des cadres supérieurs de la santé et des services sociaux  

− Association des conseils des médecins, dentistes et pharmaciens du Québec  

− Association des conseils multidisciplinaires du Québec 

− Association des gestionnaires des établissements de santé et de services sociaux  

− Association des infirmières praticiennes spécialisées du Québec 

− Association des pharmaciens des établissements de santé du Québec 

− Association du personnel d’encadrement du réseau de la santé et des services 
sociaux 

− Bureau de coopération interuniversitaire 

− Centrale des syndicats du Québec  

− Collège des médecins du Québec  

− Commissaire à la santé et au bien-être 

− Commission de la santé et des services sociaux des Premières Nations du 
Québec et du Labrador 

− Confédération des syndicats nationaux 

− Conseil pour la protection des malades  

− Corporation d’Urgences-santé 

− Fédération de la Santé du Québec 

− Fédération de la santé et des services sociaux – Confédération des syndicats 
nationaux 

− Fédération des médecins omnipraticiens du Québec  

− Fédération des médecins résidents du Québec  

− Fédération des médecins spécialistes du Québec 
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− Fédération des travailleurs et travailleuses du Québec  

− Fédération interprofessionnelle de la santé du Québec  

− Fédération médicale étudiante du Québec  

− M. Vincent Dumez, directeur Patient et co-directeur scientifique au Centre 
d'excellence sur le partenariat avec les patients et le public 

− Me Michel Clair 

− Ordre des infirmières et infirmiers auxiliaires du Québec  

− Ordre des infirmières et infirmiers du Québec  

− Ordre des pharmaciens du Québec 

− Ordre des psychologues du Québec 

− Ordre des sages-femmes du Québec  

− Ordre des travailleurs sociaux et des thérapeutes conjugaux et familiaux du 
Québec 

− Regroupement des commissaires aux plaintes et à la qualité des services du 
Québec 

− Regroupement provincial des comités des usagers  

− Regroupement Québécois de Médecins pour la Décentralisation du Système de 
Santé 

− Regroupement québécois des intervenantes et intervenants en action 
communautaire en CISSS et CIUSSS 

− Réseau des Tables régionales de groupes de femmes du Québec 

− Syndicat de professionnelles et professionnels du gouvernement du Québec 

− Table des regroupements provinciaux d’organismes communautaires et 
bénévoles 

− Vérificateur général du Québec  

Plus de 110 mémoires et avis ont été reçus dans le cadre du mandat « Consultations 
particulières et auditions publiques sur le projet de loi no 15 » de la Commission de la 
santé et des services sociaux. 
 
 
8. Mise en œuvre, suivi et évaluation 
 
La mise en œuvre des dispositions qui seraient ajoutées par amendement au projet de 
loi n° 15 sera effectuée en cohérence avec la mise en œuvre des autres dispositions. 
 
 
9. Implications financières 
 
Les amendements proposés n'occasionneront pas de coûts additionnels pour le budget 
du secteur de la santé et des services sociaux. Il est convenu que ces modifications 
pourront être prises en compte dans le cadre de la transformation associée à la création 
et au déploiement de Santé Québec et à la décentralisation qui y est associée, pour 
lesquels des budgets non récurrents transitoires sont réservés, soit 20 M$ en 2023-2024, 
et 40 M$ en 2024-2025. 
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10. Analyse comparative 
 
Les amendements proposés ne donnent lieu à aucune analyse comparative, considérant 
leur portée et leur spécificité. 

 Le ministre de la Santé, 
 
 
 
CHRISTIAN DUBÉ 
 
 
Le ministre responsable des Services 
sociaux, 
 
 
 
 
LIONEL CARMANT 
 
 

La ministre responsable des Aînés et 
ministre déléguée à la Santé, 
 
 
 
 
SONIA BÉLANGER 
 

 
 


